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OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL   
  

STATUTS  
  

  

  
  

I  -  Dispositions générales  
  
  
Article 1 : 

  

L’Office de Tourisme Intercommunal est constitué sous forme d’Etablissement 
Public Industriel et Commercial (Art. L 133-2 du Code du Tourisme). Le Conseil 
Communautaire de la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois 
Lys Romane a décidé la création d’un Etablissement Public Industriel et 
Commercial (EPIC) - Office de Tourisme en date du 30 mai 2007, la composition 
de son Comité de Direction et les modalités de désignation de ses Membres.  

La zone géographique d’intervention (ZGI) de l’office de tourisme est à 
l’identique du périmètre de la Communauté d’agglomération de Béthune-
Bruay, Artois Lys Romane.  
  

  
  

Il est dénommé : «Office de tourisme intercommunal de Béthune-Bruay».  

Article 2 : 

  

L’Office de Tourisme est administré par un Comité de Direction et dirigé par 
un Directeur (Art. L 133-4 du Code du Tourisme). La composition de son comité 
de direction et les modalités de désignation de ses membres sont fixées par 
délibération du conseil communautaire (Art. R. 133-3 du Code du Tourisme).  

Article 3 : L’office du Tourisme est créé pour une durée illimitée. Son siège se situe au 3 
rue Aristide Briand à Béthune. Il peut créer des points d’information 
touristique suivant les besoins liés à la fréquentation.  

  

  

Le siège peut être transféré en tout autre lieu par décision du Conseil 
Communautaire sur proposition ou après avis du Comité de Direction.  
 
 

Article 4 : L’office du Tourisme jouit de la personnalité morale à compter du 1er septembre 
2007, date effective de mise à disposition des biens et de la prise de fonction 
du personnel, il s’administre librement dans les conditions prévues par les 
présents statuts ainsi que par les lois et règlements qui lui sont applicables.  
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II  -  Administration générale  
  

  A – Les missions de l’Office de Tourisme 
intercommunal  
  

Article 5 : Les missions de l’office de tourisme intercommunal ont été définies par délibération 
du conseil communautaire en date du 24 juin 2025, comme suit : 

 
a/ Assurer la promotion de l’agglomération au travers de :  
 

 l’accueil et l’information des visiteurs  
 la diffusion de toute documentation et de tout support d’information, de 
communication et de commercialisation susceptible de contribuer à valoriser les atouts 
de l’agglomération dans le domaine du tourisme  
 la conception et la réalisation des outils de promotion touristique du territoire (dont 
l’intérêt dépasse l’intérêt local) à destination des clientèles françaises et étrangères, en 
coordination avec Pas-de-Calais Tourisme et le Comité régional du tourisme  
 la représentation des intérêts de la communauté d’agglomération et de ses 
partenaires dans les associations ou autre organisme local, départemental, régional, 
national et international en rapport avec ses missions et notamment :  
 

- le réseau des offices de tourisme (Union Départementale, Fédération 
Régionale, Fédération Nationale),  
- le Comité Régional du tourisme Nord-Pas-de-Calais,  
- Pas-de-Calais Tourisme  
- le Conseil National du Tourisme,  
- Maison de la France,  
- Atout France,  
- L’association Mission Bassin Minier,….  

 
b/ Assurer la coordination des divers acteurs, organismes et entreprises intéressés au 
développement de l’agglomération au travers de l’assistance et de la mise en synergie des 
initiatives privées et publiques visant à assurer le développement touristique et culturel de 
l’agglomération  
 
c/ Mettre en œuvre la politique du tourisme et les programmes communautaires de 
développement touristique, notamment dans les domaines de l'élaboration des services 
touristiques ou d’installations touristiques, sportives et de loisirs ; 
  
d/ Commercialiser des biens et des prestations de services touristiques  
 
e/ mettre en place un service de réservations et de billetterie  
 
f/ Développer et assurer les visites guidées ou commentées sur l’aire géographique de 
l’agglomération  
 
g/ Participer à l’animation de loisirs, Organiser, co-organiser ou participer à des 
manifestations touristiques d’envergure intercommunale (sur la base des critères suivants : 
portée départementale voire régionale, nombre de visiteurs, notoriété, pérennité, attrait 
touristique, culturel ou sportif)  
 
h/ Donner obligatoirement un avis sur les projets d’équipements collectifs touristiques  
 
i/ Mobiliser les acteurs touristiques locaux, aider au montage de projets (publics et privés) et 
contribuer au développement de l’offre touristique locale  
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j/ Assurer l’observation économique du tourisme, veille marketing, évaluation des actions  
 
k/ Assurer la gestion des équipements communautaires touristiques, telle que décidée par la 
Communauté d’agglomération 
 

L’office de tourisme se voit confier la mission de promouvoir et de mettre en œuvre la 
politique touristique. 

 
Il assure la réalisation d’objectifs définis par convention d’objectifs et de moyens avec 
l’agglomération, dans le cadre des missions suivantes : 

 -L’accueil et l’information des touristes ; 
-L’étude et la réalisation de mesures tendant à accroitre la fréquentation et l’activité 
économique touristique et commerciale liée, sur le périmètre de la Communauté 
d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. 

 -La promotion touristique du territoire intercommunal dans son ensemble, en 
cohérence avec le Comité Départemental du Tourisme et le Comité Régional du 
Tourisme ;  

 -La contribution à la coordination des interventions des divers partenaires du 
développement touristique et commercial intercommunal ; 

 -La participation à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique du tourisme et 
des programmes intercommunaux de développement touristique, notamment dans les 
domaines de l'élaboration des services touristiques, de l'exploitation d'installations 
touristiques et de loisirs, des études, du commerce, du développement économique, de 
l’artisanat et de l’agriculture ; 
-la représentation des intérêts de la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay 
et de ses partenaires dans tout organisme local, départemental, régional, national et 
international en rapport avec ses missions. 

 -La participation à l’élaboration et à la mise en œuvre de l’observation de l’activité 
touristique intercommunale, en partenariat avec l’agglomération et d’éventuels autres 
acteurs exerçant cette activité ; 

 -Le soutien à la promotion des fêtes et animations, et occasionnellement l’assistance à 
la communication ; 

 -L’organisation ou la participation à des événementiels intercommunaux ; 
 -La mise en œuvre d’actions de sensibilisation des touristes et des acteurs du tourisme 

en matière de protection de l’environnement en cohérence avec les actions réalisées 
par l’agglomération ; 

 -La commercialisation de prestations de services touristiques selon les termes du titre 
1er du livre II du Code du Tourisme. Sa ZGI correspondant à l’agglomération, l’office 
de tourisme peut néanmoins accomplir des opérations de commercialisation en dehors 
de ladite ZGI avec accord de la collectivité et convention avec les OT et/ou collectivité 
voisines accolées ; 

 -La commercialisation de biens types produits « boutique » ; 
 -L’office de tourisme sera obligatoirement consulté sur des projets d'équipements 

collectifs touristiques, 
-Il pourra être sollicité pour assurer la gestion et l’exploitation des biens et activités le 
domaine du tourisme marchand, de la culture, des rencontres d’affaires, de 
l’animation ou encore des sports correspondant à son objet social. 

. 
 

Et, plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu'elles soient juridiques, 
économiques et financières, civiles, industrielles ou commerciales, mobilières ou 
immobilières, se rattachant à l'objet social ci-dessus ou à tous autres similaires ou 
connexes, de nature à favoriser directement ou indirectement le but poursuivi par 
l’établissement, son extension, son exploitation ou son développement. 
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B  -  Le Comité de Direction  
 

  
  

1  -  Organisation et désignation des Membres   

Article 6 : 
  

Le Comité de Direction est composé comme suit : 
 
1° 15 délégués Communautaires représentant de la Communauté 
d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane titulaires et 15 délégués 
Communautaires suppléants. 
 
2° 8 titulaires désignés parmi les organisations socioprofessionnelles 
intéressées au tourisme, avec le même nombre de suppléants, soit : 
  

  
  
  
  

- 1 représentant titulaire de l’hôtellerie et un suppléant,  
- 1 représentant titulaire des meublés et chambres d’hôtes et un 
suppléant,  
- 1 représentant titulaire de la restauration et des métiers de bouche et 
un suppléant,  
- 1 représentant des associations et/ou du monde bénévole et un 
suppléant, 
- 1 représentant titulaire des greeters (hôtes bénévoles – tourisme 
participatif) et un suppléant  
- 1 représentant titulaire des structures associatives d’animations 
touristiques locales et un suppléant,  
- 1 représentant titulaire des équipements touristiques, culturels et de 
loisirs et un suppléant,  
-  1 représentant titulaire de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Artois du monde économique et un suppléant 
- 1 représentant titulaire de Pas-de-Calais Tourisme des institutionnels 
du tourisme et un suppléant  
 

Article 7 :  

  

Les délégués Communautaires membres du Comité de Direction de l’Office de 
Tourisme sont élus par le Conseil Communautaire pour la durée de leur 
mandat. Les fonctions des autres membres prennent fin lors du 
renouvellement du Conseil Communautaire.  
 
 

Article 8 :  

  

En cas de décès, de démission ou de perte de droits civils et politiques d’un 
membre du Comité de Direction ou de la perte de sa qualité représentative, il 
est remplacé pour la durée du mandat restant. Si cette durée est inférieure à 
six mois, le remplacement peut se faire à l’échéance normale si le membre du 
Comité de Direction n’a pas la qualité d’élu de la Communauté d’agglomération.  
   

Article 9 :  

   

Les fonctions des membres du Comité de Direction sont exercées à titre gratuit. 
Toutefois, les intéressés peuvent percevoir des indemnités pour perte de 
rémunération ou pour frais de déplacement conformément aux prescriptions 
des articles 9, 10 et 31 du décret 90-437 du 28 mai 1990 modifié.  
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2  -  Les réunions du Comité de Direction   
    
Article 10 :  Le Comité se réunit au moins six fois par an. Il est en outre convoqué, chaque 

fois que le Président le juge utile ou sur la demande de la majorité de ses 
membres en exercice. Ses séances ne sont pas publiques. (Art. R. 133-6 du 
Code du tourisme). Le Président peut convoquer aux réunions du Comité de 
Direction des personnes extérieures dont la présence lui paraît utile, au titre 
de consultant. 
Le Comité peut se réunir pour partie ou en totalité en visioconférence dans les 
conditions sécurisées et dans le respect des principes fondamentaux qui 
commandent les opérations électorales selon les modalités et conditions fixés 
par un règlement spécifique à cet effet. Néanmoins les Comités doivent être 
tenus en un seul lieu en présentiel au moins une fois par semestre dès lors que 
l’ordre du jour porte sur :  
- L’élection du président et vice-président, 
- Le vote du budget primitif, 
- La désignation éventuelle des délégués de l’OTI aux divers organismes 

extérieurs, 
 

Article 11 :  Le Directeur de l’Office de Tourisme assiste aux séances du Comité avec voix 
consultative. Il tient le procès-verbal de la séance qu’il soumet au Président 
(Art. R. 133-7 du Code du Tourisme). 

Article 12 :  

  

Le délai de convocation aux réunions du Comité de Direction est de 8 jours 
francs au moins. Les convocations sont accompagnées d’un ordre du jour 
mentionné au registre des délibérations. Les dossiers mentionnés à l’ordre du 
jour pourront être consultés par les Membres pour la préparation des séances 
sur demande expresse auprès du Directeur.  

Article 13 :  
  

Le Comité de Direction ne peut délibérer que si le nombre des Membres 
présents à la séance dépasse la moitié de celui des membres en exercice. 
Lorsqu’un membre du Comité, convoqué à une séance, fait connaître qu’il ne 
peut pas y siéger, le suppléant y est convoqué.  
Lorsque que le titulaire et le suppléant ont fait savoir qu’ils ne pourront être 
présents, le titulaire peut donner procuration à un autre membre titulaire du 
Comité de Direction considérant que chaque membre du Comité de Direction 
ne peut disposer que d’une procuration.  
En cas d’absence du titulaire ou du suppléant représentant les organisations 
socio-professionnelles, un salarié ou un autre membre d’une société peut 
remplacer le dirigeant s’il dispose d'une délégation particulière d'autorité 
établie par écrit permettant de l'assimiler au chef d'entreprise. 
Un cogérant peut se substituer à l'autre en qualité de cogérant et sans justifier 
de mandat/pouvoir. 
Lorsque, après une première convocation, le quorum n’a pas été atteint, il est 
procédé à une deuxième convocation à huit jours d’intervalle au moins. Les 
délibérations prises après cette deuxième convocation sont valables, quel que 
soit le nombre des présents. (Art. R. 133-8 du Code du Tourisme). 
Dans tous les cas, le nombre de membres présents représentant la 
Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay doit toujours être supérieur 
à celui des représentants des socio-professionnels intéressés au tourisme. 
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Article 14 :  
  
  

Les délibérations du Comité sont prises à la majorité absolue des votants. En 
cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante (Art. R.133-
9 du Code du Tourisme).  

  
  

3 -  Mode de fonctionnement  
 

Article 15 :  

  

Le Comité délibère sur toutes les questions intéressant le fonctionnement et 
l’activité de l’Office de Tourisme, et notamment sur :  
1) le budget des recettes et des dépenses de l’Office de Tourisme ;  
2) le compte financier de l’exercice écoulé ;  
3) la fixation des effectifs minimum du personnel et le tarif de leurs 

rémunérations ;  
4) le programme annuel de publicité et de promotion;  
5) le programme des fêtes, manifestations culturelles et artistiques, 

compétitions sportives,  
6) les projets de création de services ou installations touristiques  
7) les questions qui lui sont soumises pour avis par l’organe délibérant de la 

Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay (article R.133-10 du 
Code du tourisme)  

  C  -  Le Président et les Vice-Présidents  
  

Article 16 :   Le Comité élit un Président et un ou plusieurs Vice-présidents parmi ses 
membres pour une durée qui ne peut excéder celle de leur mandat électif.  Le 
Président arrête l’ordre du jour, convoque et préside le Comité de Direction.  

En cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, 
le Président est provisoirement remplacé par le 1er Vice-président, celui-ci 
préside la séance du Comité de Direction et ne peut exercer d’autres pouvoirs 
que ceux qui lui ont été délégués par le Président et ce dans la limite de la 
conduite du seul Comité de Direction qu’il préside. 
  
En cas de cessation de fonctions de Président, pour quelque cause que ce soit, 
le Comité de Direction est convoqué pour procéder à l’élection dans les plus 
brefs délais d’un nouveau Président et d’un ou plusieurs nouveaux Vice-
présidents. Il appartient alors au 1er Vice-président en fonction à la date de 
cessation des fonctions du Président de convoquer et de présider le Comité de 
Direction procédant à ces nouvelles élections. En cas de cessation simultanée 
des fonctions du Président et des Vice-présidents, cette responsabilité échoit 
au doyen d’âge en fonction au sein du Comité de Direction.  

  

  

 

D - Le Directeur  
 

  
  

1 – Statut  
Article 17 :  

  

Le Président nomme, après avis du Comité de direction, le directeur. Il met fin 
à ses fonctions soit par licenciement, soit par non renouvellement de son 
contrat, dans les mêmes formes (article R.133-11 du Code du tourisme). 
Le Directeur de l’office de tourisme est nommé par délibération du Comité de 
direction, sur proposition du Président. Il est recruté conformément aux termes 
de l’article R133-11 du code du tourisme. 
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Article 18 :  Le Directeur assure le fonctionnement de l’établissement public sous l’autorité 
du Président, dans les conditions prévues aux articles R. 2221 – 22, R. 2221-
24, R. 2221-28 et R. 2221-29 du Code général des collectivités territoriales.  

  Il ne peut être délégué Communautaire.  
   
  
  

2 - Attributions du Directeur  
Article 19 :  Le directeur assure, sous l’autorité et le contrôle du Président du Comité de 

direction, le fonctionnement de l’office de tourisme.  
A cet effet :  
- Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du Comité de 
Direction,  
- il recrute et licencie le personnel de l’office, dans la limite des emplois prévus 
au budget, avec l’agrément du président,  
- il élabore chaque année, un rapport d’activités sur l’office de tourisme qui est 
soumis au comité de direction par le Président puis au conseil 
communautaire.  
- il est l’ordonnateur de l’EPIC, et à ce titre, prescrit l’exécution des recettes et 
des dépenses,  
- il peut passer, en exécution des décisions du Comité de Direction, tous actes, 
contrats et conventions.  
- il prend les décisions pour lesquelles il a reçu délégation en vertu des 
dispositions de l’article L 2221-5-1 du code général des collectivités 
territoriales. 
Le Directeur peut, sous sa responsabilité et sa surveillance, déléguer sa 
signature à un ou plusieurs chefs de service. 
 

Article 20 :  Les marchés de travaux, services et fournitures sont soumis aux règles 
applicables aux marchés de la Communauté d’agglomération de Béthune-
Bruay. Le directeur peut, par délégation du Comité de direction, prendre toute 
décision concernant la préparation, l’exécution et le règlement des marchés de 
travaux, de fournitures et de services passés selon une procédure adaptée.  
 

  
Article 21 :  

  
  

  

Le directeur peut, avec l’agrément du comité de direction et sur avis conforme 
de l’agent comptable, créer des régies de recettes et des régies d’avances 
soumises aux conditions de fonctionnement prévues par les articles R 1617-1 
à R 1617-18 du CGCT relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des 
collectivités locales et des établissements publics locaux.  

E -  Le personnel  

Article 22 :  Le Directeur et le comptable sont sous statut de droit public. Pour les autres 
agents, le statut est fonction de la nature administrative ou industrielle et 
commerciale des actions exercées. 
Hormis le Directeur, le personnel de l’office de tourisme dispose du statut de 
droit privé, sans préjudice des textes applicables aux agents mis à disposition 
ou détachés. 
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III  -   Budget et comptabilité de l’Office de 
Tourisme  

    

  

  
1 –  Le budget  

Article 23 :  

  
  

Le budget de l’office de tourisme intercommunal comprend notamment en 
recettes le produit :  
1) des subventions,  
2) des souscriptions particulières et d’offres de concours  
3) de dons et legs, 
4) des produits des ventes et des souscriptions financières avec les 

professionnels, 
5) du reversement de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour forfaitaire 

(définies à l’article L 2333-26 du CGCT), si elle est perçue sur le territoire 
communautaire  

  
 Il comporte en dépenses, notamment :  
  
1) les frais d’administration et de fonctionnement ;  
2) les frais de promotion, de publicité et d’accueil ;  
3) les investissements en matériel, mobilier ou immobilier.   

 
Article 24 :  Le Comité de Direction fixe par ses délibérations :   

- les orientations et les engagements budgétaires (budget primitif, compte 
financier) ;  

    - les décisions relatives aux conventions et aux partenariats ;  
  

  

- les dispositions et les projets à mettre en place pour favoriser le développement 
touristique.  
 

Article 25 :  Le budget, préparé par le Directeur de l’Office, est présenté par le Président au 
Comité de Direction qui en délibère avant le 15 avril de l'exercice auquel il 
s'applique (Art. R. 133-15 du Code du tourisme) conformément aux dispositions 
des articles L. 1612-2, L. 2221-5 et L. 2312-1 du code général des collectivités 
territoriales. Il est soumis à l’approbation du conseil communautaire. Si le 
Conseil Communautaire, saisi à fin d’approbation, n’a pas fait connaître sa 
décision dans un délai de trente jours, le budget est considéré comme approuvé. 

 
Le budget préparé par le directeur de l'office de tourisme se conforme aux 
dispositions des articles L. 1612-2, L. 2221-5 et L. 2312-1 du CGCT. Il est 
soumis à l’approbation du conseil communautaire et si ce dernier n’a pas fait 
connaître sa décision dans un délai de trente jours, le budget est considéré 
comme approuvé. 
  

Article 26 :       Le compte financier de l’exercice écoulé est présenté par le Président au Comité 
de Direction qui en délibère et le transmet au Conseil Communautaire pour 
approbation. (Art. R. 133-16 du code du tourisme).  
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              2 – Comptabilité  
  
Article 27 :  
  
  

La comptabilité de l’Office de Tourisme est tenue conformément à l’instruction 
comptable en vigueur, applicable aux EPIC. 
Elle permet d’apprécier la situation active et passive de l’établissement. 

  
  3 – Le comptable public  

Article 28 :  

  

Le Trésorier assure les fonctions de comptable public. Agissant sous l’autorité 
du Ministère des Finances, il procède au paiement des mandats et à 
l’encaissement des recettes. Il tient la comptabilité de l’actif, des tiers et de 
l’exploitation résumée annuellement dans le compte de gestion. Ce dernier 
étant soumis à l’assemblée délibérante pour approbation.  
 
 
 

  
  

4 - Emprunts  
Article 29 :    L’office de tourisme est habilité à contracter des emprunts auprès de tous les 

organismes extérieurs prêteurs.  
 
  
  

IV  -   Dispositions diverses  
  
  

  
1 – Assurances  

Article 30 :  L’Office de Tourisme est tenu, conformément à la loi, de contracter les 
assurances et garanties financières nécessaires pour garantir ses activités. Il 
doit également garantir les mobiliers et immobiliers mis à disposition contre 
les risques de toute nature et d’en transmettre copie à la Communauté 
d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. 

  

  
 
2 – Contentieux  

Article 31 :  L’Office de Tourisme est représenté en justice et dans tous les actes de la vie 
civile par le Directeur ; il est compétent pour intenter au nom de l’établissement 
et après autorisation du Comité de Direction, les actions en justice en vue 
d’assurer sa défense et défendre l’office de Tourisme dans toutes actions 
intentées contre lui. Les transactions sont conclues dans les mêmes 
conditions.  
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3  –  Contrôle  par  la  Communauté 
d’agglomération  

Article 32 :  

  
  
  

D’une manière générale, la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay 
peut, à tout moment, demander toutes justifications concernant 
l’accomplissement des obligations de l’établissement public, effectuer ou faire 
effectuer toute vérification qu’elle juge opportune, obtenir tout document 
comptable, statistique ou autre, sans que le Comité de Direction ni le Directeur 
n’aient à s’y opposer.  

  

  
4 – Modification des statuts  

Article 33 :  

  
  

Les présents statuts pourront faire l’objet de modifications par délibération du 
Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération de Béthune-
Bruay, Artois Lys Romane pour permettre notamment son adaptation à 
l’évolution du contexte touristique et pour faciliter sa mise en conformité avec 
l’évolution législative et réglementaire.  

    
  

  
5 – Règlement intérieur  

Article 34 :   

  

Les présents statuts sont complétés par un règlement intérieur qui est établi 
et peut être complété par le Comité de Direction. Il a pour objet de compléter 
les présents statuts, notamment en fixant et précisant les modalités de 
fonctionnement de l’office de tourisme.  

    
  6 – Dissolution de l’office de tourisme  
  
  

  

Article 35 :   La dissolution de l’office de tourisme intercommunal est prononcée par 
délibération du Conseil Communautaire.  

  
  
A Béthune, le .......................  

 
 
 

Par délégation du Président  
Le Vice-Président en charge du développement 

économique et touristique  
 
 
 
 

Steve BOSSART 
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